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ARRETE 
Arrêté du 31 mai 2010 pris en application des artic les 3, 4 et 6 du décret n° 2010-580 

du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détentio n et l’utilisation des artifices de 
divertissement et des articles pyrotechniques desti nés au théâtre  

  
NOR: IOCA1012736A 

  
  
  
  
Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, 
  
Vu le code de l’environnement ; 
  
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
  
Vu le décret n° 97-34 du 18 janvier 1997 modifié re latif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
  
Vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la  mise sur le marché et au contrôle des 
produits explosifs ; 
  
Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l ’acquisition, la détention et l’utilisation 
des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre, 
  
Arrête :  
  
  
Article 1   
  
  
En application des articles 3, 4 et 6 du décret du 31 mai 2010 susvisé, le présent arrêté 
définit : 
  
― les règles de sécurité et de sûreté auxquelles est soumis le stockage momentané des 
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre en vue d’un 
spectacle pyrotechnique au sens de l’article 2 du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 
susvisé ; 
  
― la composition du dossier de déclaration d’un spectacle pyrotechnique et les règles 
techniques de sécurité auxquelles doit satisfaire l’organisation dudit spectacle ; 
  
― les connaissances nécessaires et les modalités de délivrance du certificat de 
qualification en vue de l’utilisation des artifices de divertissement de la catégorie 4, K4 et 



des articles pyrotechniques destinés au théâtre de la catégorie T2 définis aux articles 13 
et 34 du décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 susvisé.  
  
Article 2   
  
  
Au sens du présent arrêté on entend par : 
  
« Organisateur du spectacle pyrotechnique » : une personne physique ou morale qui 
réalise un spectacle pyrotechnique ou qui commande ce spectacle auprès d’une société ; 
  
« Responsable du stockage momentané » : une personne physique désignée par 
l’organisateur du spectacle pyrotechnique, chargée de veiller à ce que le stockage 
momentané des articles pyrotechniques avant le spectacle soit effectué conformément 
aux règles de sécurité en vigueur ; 
  
« Voisinage des lieux du spectacle pyrotechnique » : le territoire de la commune sur 
laquelle doit avoir lieu le spectacle ou un lieu à une distance de 50 km au plus du lieu du 
spectacle ; 
  
« Responsable de la mise en œuvre du spectacle pyrotechnique » : une personne 
physique désignée par l’organisateur du spectacle pyrotechnique dans le dossier de 
déclaration, chargée de veiller au montage et à l’exécution du spectacle pyrotechnique 
conformément aux règles de sécurité en vigueur ; 
  
« Zone de tir » : une portion de territoire délimitée soit par des barrières de sécurité, soit 
par des obstacles naturels dont l’accès est interdit au public et à l’intérieur de laquelle sont 
mis en œuvre les articles pyrotechniques ; 
  
« Point d’accès à la zone de tir » : une ouverture permettant d’entrer dans la zone de tir ; 
  
« Point d’accueil des secours à la zone de tir » : une ouverture permettant l’entrée des 
services de secours dans la zone de tir et donnant un accès immédiat aux zones à risques 
d’incendie ; 
  
« Montage » : phase de la mise en œuvre du spectacle, au cours de laquelle les articles 
pyrotechniques sont installés sur la zone de tir et mis en liaison ; 
  
« Tir » : phase de la mise en œuvre du spectacle au cours de laquelle les articles 
pyrotechniques sont mis en fonctionnement ; 
  
« Nettoyage de la zone de tir » : phase de la mise en œuvre au cours de laquelle tous les 
déchets d’artifices sont collectés ; 
  
« Articles pyrotechniques » : les artifices de divertissement et les articles pyrotechniques 
destinés au théâtre ; 
  
« Organisme de formation » : entité juridique agréée au titre du présent arrêté pour 
délivrer des formations. Elle peut être constituée de plusieurs centres de formation ; 
  
« Centre de formation » : structure fixe ou itinérante dans laquelle se déroule la formation 
définie dans le présent arrêté, dispensée par un organisme de formation. 



  
Dans le présent arrêté, les mots : « le préfet du département » et : « la préfecture » 
désignent, à Paris, le préfet de police et la préfecture de police.  
  
TITRE IER : DISPOSITIONS RELATIVES AU STOCKAGE MOME NTANE DES 
ARTICLES PYROTECHNIQUES   
  
  
Article 3   
  
  
Les dispositions du présent titre ne s’appliquent pas au stockage momentané des artifices 
de divertissement ou articles pyrotechniques destinés au théâtre dont la quantité de 
matière active, calculée selon les dispositions de la rubrique mentionnée ci-après, atteint 
au moins le seuil du régime de la déclaration prévu à la rubrique 1311 de la colonne A de 
l’annexe à l’article R. 511-9 du code de l’environnement.  
  
CHAPITRE IER : DISPOSITIONS GENERALES   
  
  
Article 4   
  
  
Le stockage momentané est autorisé pendant une durée maximale de quinze jours avant 
la date prévue du spectacle pyrotechnique.  
  
Article 5   
  
  
Le stockage est placé sous le contrôle et la responsabilité d’une personne désignée par 
l’organisateur du spectacle pyrotechnique. 
  
Le fournisseur des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au 
théâtre remet au responsable du stockage une consigne écrite comportant des indications 
relatives aux mesures de sécurité spécifiques au stockage de ces produits. 
  
Le recours à des personnes mineures pour la manipulation des articles pyrotechniques 
durant toutes les phases du stockage momentané est interdit.  
  
Article 6   
  
  
Le maire de la commune où se déroule le stockage momentané contrôle le respect des 
dispositions du présent arrêté et impose, le cas échéant, des mesures supplémentaires de 
prévention contre l’incendie. 
  
Dans le cas où le lieu de stockage se trouve dans une commune différente du lieu du 
spectacle pyrotechnique, l’organisateur du spectacle transmet au maire de la commune où 
s’effectue le stockage les informations suivantes au moins un mois avant le spectacle : 
  
― le lieu et les conditions de stockage des artifices de divertissement et des articles 
pyrotechniques destinés au théâtre ; 



  
― l’identité de la personne responsable du stockage ainsi que la manière de la joindre 
immédiatement en cas d’incident.  
  
CHAPITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES AU SITE DE STO CKAGE   
  
  
Article 7   
  
  
Le stockage momentané n’est autorisé que dans le voisinage des lieux du spectacle 
pyrotechnique.  
  
Article 8   
  
  
Le site de stockage doit être isolé conformément aux prescriptions suivantes : 
  
― aucune habitation et aucun établissement recevant du public ne se situent à moins de 
50 m ; 
  
― aucun immeuble de grande hauteur ne se trouve à moins de 100 m. 
  
Le site de stockage ne peut être situé à moins de 100 m d’émetteurs radio ou radar ou de 
lignes de haute tension.  
  
Article 9   
  
  
Le stockage ne peut avoir lieu dans un des endroits définis ci-après : 
  
― un appartement ; 
  
― une habitation ; 
  
― un immeuble disposant de lieux d’habitation ; 
  
― un établissement recevant du public ; 
  
― un immeuble de grande hauteur ; 
  
― un sous-sol ; 
  
― une cave ; 
  
― un étage.  
  
CHAPITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES AU LOCAL DE S TOCKAGE   
  
  
Article 10   
  



  
Le local est clos et n’est pas accessible au public.  
  
Article 11   
  
  
Le local est mis sous la surveillance permanente d’un gardien ou sous surveillance 
électronique permettant d’alerter sans délai le responsable mentionné à l’article 5 en cas 
d’effraction ou de début d’incendie.  
  
Article 12   
  
  
Les murs et parois du local sont en matériaux de classe A1 selon la norme NF EN 
13501-1 en ce qui concerne leurs caractéristiques de réaction et de résistance au feu.  
  
Article 13   
  
  
Des moyens d’extinction du feu appropriés sont disposés à proximité immédiate du local 
de stockage. Le responsable du stockage momentané doit s’assurer que les moyens 
d’extinction retenus ne présentent pas d’incompatibilité éventuelle avec les produits 
stockés. Des consignes relatives aux incompatibilités éventuelles des produits stockés 
avec un moyen d’extinction sont affichées.  
  
Article 14   
  
  
La porte du local de stockage, côté extérieur, comporte l’indication de la présence 
d’artifices à l’intérieur du local et une consigne de mise en garde contre le feu, les 
cigarettes et les étincelles. L’information peut prendre toute forme appropriée explicite et 
visible : mention « artifices », pictogramme ou étiquette de transport du risque le plus 
élevé.  
  
Article 15   
  
  
En cas de stockage des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés 
au théâtre dans un local avec d’autres objets ou matières, les règles de sécurité suivantes 
doivent être respectées : 
  
― le local ne doit pas contenir d’autres matières inflammables ou dangereuses ; 
  
― à l’intérieur du local de stockage, les artifices de divertissement et les articles 
pyrotechniques destinés au théâtre sont regroupés et séparés de toute autre matière ou 
de tout autre objet par un espace totalement libre d’au moins trois mètres. Si cette 
distance ne peut être respectée, les artifices de divertissement et les articles 
pyrotechniques destinés au théâtre devront être stockés isolément dans un local 
particulier ; 
  
― en cas de local multiusage, une signalisation de la zone spécifique de stockage indique 
la nature des risques.  



  
CHAPITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRODUITS S TOCKES  
  
  
Article 16   
  
  
Le stockage des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au 
théâtre s’effectue dans les emballages d’origine ou de transport intacts et non ouverts. En 
cas d’avarie de transport dûment constatée et enregistrée, tout colis non intact est signalé 
comme tel, fermé, séparé du reste et entreposé conformément aux dispositions du présent 
arrêté. 
  
Toute constatation de ce défaut entraîne l’information immédiate du responsable du 
stockage momentané et du fournisseur qui doivent prendre les dispositions nécessaires 
pour maintenir la sécurité de l’entreposage.  
  
Article 17   
  
  
Toutes opérations d’ouverture d’emballage, de préparation ou de montage des artifices de 
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre sont interdites dans le 
local de stockage. Ces opérations ne peuvent être effectuées que sur le lieu de tir.  
  
Article 18   
  
  
La remise des artifices s’effectue, sous le contrôle du responsable du stockage, à une 
personne désignée par le responsable de la mise en œuvre du spectacle. 
  
Le recours à des personnes mineures pour la manipulation et le transport vers le lieu de tir 
est interdit.  
  
TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A LA DECLARATION DU SPECTACLE 
PYROTECHNIQUE  
  
  
Article 19   
  
  
Le dossier de déclaration de spectacle pyrotechnique, adressé par l’organisateur du 
spectacle au maire de la commune et au préfet du département territorialement 
compétents au moins un mois avant la date prévue du tir, peut être transmis par voie 
électronique. 
  
Il comporte les éléments suivants : 
  
― le formulaire de déclaration mentionné à l’article 20 dûment complété ; 
  
― le schéma de mise en œuvre comportant : un plan matérialisant la zone de tir incluant 
le périmètre de sécurité, la localisation des points d’eau utilisables par les 
sapeurs-pompiers en cas d’incendie, le ou les points d’accueil des secours en cas 



d’accident ainsi que les voies d’accès à ces points ; 
  
― la liste des dispositions destinées à limiter les risques pour le public et le voisinage ; 
  
― en cas d’utilisation d’artifices de divertissement de la catégorie 4 ou d’articles 
pyrotechniques de la catégorie T2 : la copie du certificat de qualification en cours de 
validité de la personne responsable de la mise en œuvre des produits ; 
  
― en cas d’utilisation d’artifices de divertissement destinés à être lancés à l’aide d’un 
mortier appartenant aux catégories 2 et 3 : la copie de l’agrément préfectoral ou la copie 
du certificat de qualification en cours de validité de la personne responsable de la mise en 
œuvre des produits ; 
  
― la liste des produits mis en œuvre lors du spectacle comportant la dénomination 
commerciale, le calibre, la catégorie de classement, le numéro d’agrément ou le numéro 
de certification CE de type ; 
  
― l’attestation d’assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à cette activité ; 
  
― en cas de stockage momentané avant le spectacle : la présentation des conditions de 
stockage des produits qui comporte la masse totale de matière active stockée, la 
description de l’installation et de son environnement et les distances d’isolement.  
  
Article 20   
  
  
Le formulaire de déclaration comprend les informations suivantes : 
  
― le nom de l’organisateur du spectacle ; 
  
― le lieu précis du tir ; 
  
― la date et l’horaire du tir ; 
  
― la quantité de matière active et le type d’artifices utilisés ; 
  
― en cas de stockage momentané avant spectacle : le lieu du stockage, l’identité de la 
personne responsable du stockage et la manière de la joindre immédiatement en cas 
d’incident ; 
  
― le nom du responsable de la mise en œuvre.  
  
Article 21   
  
  
Le maire et le préfet délivrent chacun un récépissé du dossier de déclaration qui peut être 
transmis par voie électronique.  
  
Article 22   
  
  
Le jour du spectacle, l’organisateur du spectacle pyrotechnique tient à la disposition de 



l’administration la liste des personnes, placées sous l’autorité du responsable de la mise 
en œuvre, qui manipulent les articles pyrotechniques durant au moins l’une des phases de 
la mise en œuvre du spectacle. 
  
Cette liste comporte les noms, prénoms, date de naissance et, le cas échéant, le niveau 
du certificat de qualification des personnes ainsi que le numéro de récépissé du formulaire 
de déclaration du spectacle pyrotechnique. 
  
A l’issue du spectacle, l’organisateur transmet ladite liste à la préfecture du département 
du lieu de tir.  
  
TITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX REGLES DE SE CURITE DU SPECTACLE 
PYROTECHNIQUE  
  
  
Article 23   
  
  
Le calcul des distances de sécurité permettant de définir la zone de tir est réalisé par le 
responsable de la mise en œuvre.  
  
Article 24   
  
  
La zone de tir est délimitée par des barrières ne permettant l’accès qu’aux personnes 
autorisées par le responsable de la mise en œuvre. Au niveau des points d’accès, il est 
indiqué la présence d’artifices et l’interdiction d’accès au public.  
  
Article 25   
  
  
Les phases de montage, de tir et nettoyage de la zone de tir doivent être réalisées en 
dehors de la présence du public. Seules les personnes placées sous l’autorité du 
responsable de la mise en œuvre sont autorisées à pénétrer dans la zone de tir. 
  
Durant l’ensemble de ces phases, la zone de tir est placée sous la surveillance d’un 
gardien ou sous surveillance électronique. Cette surveillance est placée sous le contrôle 
du responsable de la mise en œuvre du spectacle pyrotechnique.  
  
Article 26   
  
  
Des moyens de première intervention de lutte contre l’incendie, dimensionnés en fonction 
de la nature des risques, sont présents dans la zone de tir et immédiatement accessibles 
dès la livraison des produits. 
  
Au moins un point d’accueil des secours est prévu dans la zone de tir. Ce point est 
matérialisé par une affiche portant la mention « point d’accueil des secours ». Il est 
maintenu dégagé et accessible durant toutes les phases du chantier de tir : montage, tir et 
nettoyage de la zone de tir.  
  
Article 27   



  
  
A l’issue du spectacle pyrotechnique, la zone de tir est nettoyée ; tous les déchets 
d’artifice sont collectés. Les artifices inutilisés ou défectueux sont traités selon les 
instructions fixées par le fournisseur dans la notice associée puis rassemblés dans leur 
emballage d’origine. 
  
Ils sont stockés conformément aux dispositions du titre Ier et ils sont expédiés dans les 
conditions réglementaires au fabricant, revendeur ou importateur dans un délai maximum 
de quinze jours.  
  
TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES AU CERTIFICAT DE QUALIFICATION   
  
  
CHAPITRE IER : LES MODALITES DE DELIVRANCE DU CERTI FICAT DE 
QUALIFICATION   
  
  
Article 28   
  
  
Le certificat de qualification mentionné à l’article 1er est composé de deux niveaux, le 
niveau 1 et le niveau 2. 
  
Les personnes titulaires du certificat de qualification niveau 1 sont autorisées à réaliser les 
opérations de montage, tir et nettoyage de la zone de tir lorsqu’elles sont réalisées avec 
des articles pyrotechniques classés dans la catégorie 4 ou T2, à l’exclusion des artifices 
nautiques, comportant toutes les caractéristiques techniques suivantes : 
  
― la quantité de matière active ne dépasse pas 500 g par produit ; 
  
― le diamètre du mortier est inférieur à 50 mm s’il s’agit de marrons d’air ou inférieur à 
105 mm s’il s’agit d’autres articles pyrotechniques tirés par un mortier ; 
  
― les angles d’ouverture des artifices sont par construction inférieurs à 30 degrés. 
  
Les personnes titulaires du certificat de qualification niveau 2 sont autorisées à réaliser les 
opérations de montage, tir et nettoyage de la zone de tir réalisées avec toutes les 
catégories d’articles pyrotechniques.  
  
Article 29   
  
  
La formation au certificat de qualification est d’une durée minimale de deux jours effectifs 
pour le niveau 1 et de trois jours effectifs complémentaires pour le niveau 2. Elle ne peut 
être délivrée que par un organisme agréé conformément à l’article 35 du présent arrêté. 
  
Le programme de la formation et son contenu minimal sont définis dans le cahier des 
charges des organismes de formation mentionné à l’article 35. 
  
La formation fait l’objet d’une attestation de stage. Elle fait, en outre, l’objet d’une 
évaluation des connaissances et de l’aptitude du candidat par l’organisme agréé qui 



délivre, si le candidat a satisfait à ce test, une attestation de réussite à l’évaluation des 
connaissances.  
  
Article 30   
  
  
Pour chacun des niveaux, le demandeur d’un certificat de qualification doit fournir à la 
préfecture du département de son domicile les documents suivants, délivrés par un 
organisme de formation agréé conformément aux dispositions de l’article 35 du présent 
arrêté : 
  
― une attestation de fin de stage définie à l’article 29 datant de moins de cinq ans et 
correspondant au niveau sollicité ; 
  
― une attestation de réussite à l’évaluation des connaissances définie à l’article 29 datant 
de moins de cinq ans et correspondant au niveau sollicité. 
  
En cas de demande de certificat de qualification niveau 1, le demandeur apporte 
également la preuve de sa participation au montage ou au tir de trois spectacles 
pyrotechniques sur une période maximale de cinq ans précédent sa demande. Ces 
spectacles doivent comporter des articles pyrotechniques classés dans les catégories 4, 
K4 ou T2 et doivent être encadrés par un artificier titulaire du certificat de qualification 
niveau 1 ou 2. 
  
En cas de demande de certificat de qualification niveau 2, le demandeur fournit également 
son certificat de qualification niveau 1 délivré au moins un an auparavant et apporte la 
preuve de sa participation au montage ou au tir de trois spectacles pyrotechniques sur une 
période maximale de deux ans précédant sa demande. Ces spectacles doivent comporter 
des articles pyrotechniques classés dans les catégories 4, K4 ou T2 et doivent être 
encadrés par un artificier titulaire du certificat de qualification niveau 2. 
  
Au vu des documents désignés aux alinéas précédents, le préfet délivre par arrêté le 
certificat de qualification du niveau correspondant.  
  
Article 31   
  
  
Le certificat de qualification comporte les mentions suivantes : 
  
― les nom, prénoms, adresse, date et lieu de naissance du titulaire ; 
  
― le niveau du certificat de qualification obtenu ; 
  
― la date d’entrée en vigueur et la durée de validité du certificat.  
  
Article 32   
  
  
Le certificat de qualification niveau 1 a une durée de validité de cinq ans. 
  
Le certificat de qualification niveau 2 a une durée de validité de deux ans.  
  



Article 33   
  
  
Le titulaire du certificat de qualification niveau 1 ou niveau 2 dépose sa demande de 
renouvellement avant la date d’expiration de celui-ci. 
  
En vue du renouvellement du certificat de qualification niveau 1, le demandeur justifie, à la 
date de sa demande, de sa participation au montage ou au tir de trois spectacles 
pyrotechniques comportant des articles pyrotechniques classés dans les catégories 4, K4 
ou T2 sur une période maximale de cinq ans précédant sa demande. 
  
En vue du renouvellement du certificat de qualification niveau 2, le demandeur justifie, à la 
date de sa demande, de sa participation au montage ou au tir de trois spectacles 
pyrotechniques comportant des articles pyrotechniques classés dans les catégories 4, K4 
ou T2 sur une période maximale de deux ans précédant sa demande. 
  
En cas de non-renouvellement du certificat de qualification niveau 2, le titulaire dispose du 
certificat de qualification niveau 1 pendant une durée de cinq ans à compter de la date 
d’échéance du précédent certificat.  
  
Article 34   
  
  
Le titulaire d’un certificat de qualification ou de tout document comparable délivré par les 
autorités administratives d’un Etat membre de l’Union européenne selon des règles prises 
en application de la directive 2007/23/CE doit, s’il souhaite mettre en œuvre sur le 
territoire national des artifices de divertissement de la catégorie 4 ou des articles 
pyrotechniques destinés au théâtre de la catégorie T2, solliciter la délivrance d’un certificat 
de qualification délivré en application du présent arrêté. Dans ce cas, la demande du 
certificat de qualification est déposée à la préfecture du département du lieu de résidence 
du demandeur ou du lieu de naissance si celui-ci est né en France. Elle est composée des 
documents suivants : 
  
― le certificat de qualification délivré par les autorités administratives d’un Etat membre de 
l’Union européenne ; 
  
― tout document, accompagné de sa traduction en langue française, justifiant de la 
participation du demandeur au montage ou au tir de trois spectacles pyrotechniques. Dans 
le cas d’une demande du certificat de qualification niveau 1, les trois spectacles doivent 
avoir été réalisés sur une période maximale de cinq ans précédant la demande. Dans le 
cas d’une demande de certificat de qualification niveau 2, les trois spectacles doivent avoir 
été réalisés sur une période maximale de deux ans précédant la demande. 
  
Au vu des documents fournis, le préfet délivre par arrêté le certificat de qualification 
comportant les mentions précisées à l’article 31.  
  
CHAPITRE II : AGREMENT DES ORGANISMES DE FORMATION   
  
  
Article 35   
  
  



En vue de son agrément, un organisme de formation doit déposer à la préfecture du 
département de son siège social une demande décrivant les moyens dont il dispose, les 
modalités précises de délivrance des formations définies au chapitre 1er du présent titre et 
la qualification des instructeurs. 
  
Dans le cas où l’organisme de formation dispose de plusieurs centres de formation, il 
décrit les moyens présents dans chacun des centres. 
  
La demande comporte également une évaluation des capacités pédagogiques du 
demandeur réalisée par un organisme habilité par le ministre de l’intérieur et par référence 
au cahier des charges des organismes de formation prévu à l’article 28 du décret n° 
2010-455 du 4 mai 2010 susvisé. Dans le cas où la demande concerne plusieurs centres 
de formation rattaché à un même organisme de formation, l’évaluation des capacités peut 
être réalisée globalement si les centres disposent de dispositifs pédagogiques identiques 
ou bien séparément si les centres possèdent des dispositifs de formation distincts. 
  
L’agrément est accordé à l’organisme de formation et aux centres de formation qui lui sont 
rattachés pour une durée de cinq ans par le préfet territorialement compétent qui en 
informe le ministre de l’intérieur.  
  
Article 36   
  
  
L’organisme de formation agréé fait réaliser une évaluation intermédiaire de ses centres 
de formation par un organisme habilité par le ministre de l’intérieur au cours de la 
troisième année de validité de son agrément. Le rapport d’évaluation est communiqué à 
l’autorité qui a délivré l’agrément.  
  
Article 37   
  
  
L’agrément est renouvelé sur la demande de l’organisme de formation auprès du préfet du 
département du domicile de son siège social. Le préfet statue sur la demande au vu des 
documents suivants : 
  
― un bilan synthétique fourni par l’organisme de formation, portant sur ses activités, 
depuis le dernier agrément ; 
  
― un rapport d’évaluation réalisé dans les mêmes conditions que lors de la demande 
initiale, dans la dernière année de validité de l’agrément.  
  
Article 38   
  
  
L’agrément peut être suspendu ou retiré à tout moment par l’autorité qui l’a délivré en cas 
de manquement grave aux exigences réglementaires après avoir recueilli les observations 
de l’organisme de formation concerné.  
  
Article 39   
  
  
Les frais relatifs aux évaluations prévues aux articles 35, 36 et 37 sont à la charge du 



demandeur.  
  
TITRE V : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES   
  
  
Article 40   
  
  
Les titulaires d’un certificat de qualification délivré en application des dispositions de 
l’arrêté du 17 mars 2008 relatif à la mise en œuvre des artifices de divertissement du 
groupe K4 disposent jusqu’au 30 juin 2012 pour demander la délivrance d’un nouveau 
certificat de qualification auprès du préfet du département de leur domicile. 
  
Celui-ci est délivré au vu de l’ancien certificat et après vérification que le demandeur a 
effectivement participé à la mise en œuvre de trois spectacles pyrotechniques comportant 
des articles pyrotechniques classés dans les catégories 4, K4 ou T2. Dans le cas d’une 
demande du certificat de qualification niveau 1, les trois spectacles doivent avoir été 
réalisés sur une période maximale de cinq ans précédant la demande. Dans le cas d’une 
demande de certificat de qualification niveau 2, les trois spectacles doivent avoir été 
réalisés sur une période maximale de deux ans précédant la demande.  
  
Article 41   
  
  
Les agréments des organismes de formation délivrés en application de l’arrêté du 27 
décembre 1990 modifié relatif à la qualification des personnes pour la mise en œuvre des 
artifices de divertissement du groupe K4 ou de l’arrêté du 17 mars 2008 relatif à la mise en 
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4 sont prolongés d’une durée de un an 
à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. Les formations délivrées par ces 
organismes doivent, à compter du 4 juillet 2010, respecter le cahier des charges 
mentionné à l’article 35.  
  
Article 42   
  
  
L’arrêté du 17 mars 2008 relatif à la mise en œuvre des artifices de divertissement du 
groupe K4 est abrogé. 
  
L’arrêté du 25 mars 1992 relatif au stockage momentané de pièces et feux d’artifices en 
vue d’un tir, à proximité du lieu de ce tir, est abrogé.  
  
Article 43   
  
  
Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 4 juillet 2010.  
  
Article 44   
  
  
Le secrétaire général adjoint, directeur de la modernisation et de l’action territoriale, et le 
directeur de la sécurité civile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  



  
  
Fait à Paris, le 31 mai 2010.  
  
Brice Hortefeux   
  
  
 



Le 10 janvier 2011 
  
  

JORF n°0125 du 2 juin 2010 
  

Texte n°6 
  
  

DECRET 
Décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acqui sition, la détention et l’utilisation 
des artifices de divertissement et des articles pyr otechniques destinés au théâtre  

  
NOR: IOCA0926412D 

  
  
  
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, 
  
Vu la directive 2007/23/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 mai 2007 relative 
à la mise sur le marché d’articles pyrotechniques ; 
  
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 2352-1, L. 2352-2, L. 2353-4 à L. 
2353-10 et R. 2352-1 à R. 2352-6 ; 
  
Vu le code pénal, notamment ses articles 121-2, 131-41, 132-11 et 132-15 ; 
  
Vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la  mise sur le marché et au contrôle des 
produits explosifs ; 
  
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 
  
Décrète :  
  
  
Article 1   
  
  
Sans préjudice des dispositions du code de la défense, le présent décret fixe les 
conditions auxquelles sont soumises l’acquisition, la détention et l’utilisation des produits 
explosifs que constituent les artifices de divertissement et les articles pyrotechniques 
destinés au théâtre. 
  
Les catégories d’articles pyrotechniques auxquelles se réfère le présent décret sont celles 
définies par les articles 2 et 13 du décret n° 2010 -455 du 4 mai 2010 susvisé.  
  
Article 2   
  
  
Pour l’application du présent décret, on entend par « spectacle pyrotechnique » tout 



spectacle présenté devant un public dans le cadre d’une manifestation publique ou privée 
comprenant soit : 
  
a) Des artifices de divertissement de la catégorie 4 ou des articles pyrotechniques 
destinés au théâtre de la catégorie T2 ; 
  
b) Des artifices de divertissement des catégories 2 ou 3, ou des articles pyrotechniques 
destinés au théâtre de la catégorie T1, dont la quantité totale de matière active est 
supérieure à 35 kg.  
  
CHAPITRE IER : DETENTION ET UTILISATION   
  
  
Article 3   
  
  
Le stockage, en vue d’un spectacle pyrotechnique, au voisinage des lieux du spectacle, 
des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre est 
soumis à des conditions de sûreté et de sécurité fixées par un arrêté du ministre de 
l’intérieur.  
  
Article 4   
  
  
L’utilisation lors d’un spectacle pyrotechnique des artifices de divertissement et des 
articles pyrotechniques destinés au théâtre est soumise aux obligations suivantes : 
  
1° L’organisateur d’un spectacle pyrotechnique doit  en faire la déclaration préalable au 
maire de la commune et au préfet du département où se déroulera le spectacle un mois 
au moins avant la date prévue ; 
  
2° La mise en œuvre des artifices de la catégorie 4  et des articles pyrotechniques destinés 
au théâtre de la catégorie T2 ne peut être effectuée que par des personnes titulaires du 
certificat de qualification prévu à l’article 6 ou sous le contrôle direct de personnes 
titulaires de ce certificat. 
  
La composition du dossier de déclaration et les règles de sécurité auxquelles doit 
satisfaire l’organisation du spectacle sont précisées par un arrêté du ministre de 
l’intérieur.  
  
CHAPITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ARTIFICES LANCES PAR MORTIER   
  
  
Article 5   
  
  
I. - Les artifices des catégories 2 et 3 conçus pour être lancés par un mortier ne peuvent 
être mis en œuvre que par une personne titulaire soit du certificat de qualification prévu 
par l’article 6, soit d’un agrément délivré par le préfet du département ou, à Paris, par le 
préfet de police, ou sous le contrôle direct de cette personne. L’agrément est délivré pour 
une durée déterminée. Il est accordé ou retiré pour des motifs tirés des garanties 
présentées par le demandeur au regard des exigences de la protection de la sécurité 



publique. 
  
II. - L’acquisition et la détention d’artifices de divertissement conçus pour être lancés par 
un mortier sont réservées : 
  
1° S’il s’agit d’artifices des catégories 2 et 3, a ux personnes physiques titulaires du 
certificat de qualification prévu par l’article 6 ou de l’agrément prévu au I du présent article 
et qui peuvent justifier que ces artifices seront mis en œuvre par une personne titulaire de 
ce certificat ou de cet agrément ou sous le contrôle direct de celle-ci ; 
  
2° S’il s’agit d’artifices de la catégorie 4, aux p ersonnes qui peuvent justifier qu’ils seront 
mis en œuvre dans les conditions fixées au 2° de l’ article 4. 
  
III. - Les dispositions du II du présent article ne sont pas applicables aux personnes qui 
acquièrent ou détiennent les artifices concernés dans l’exercice d’une activité 
professionnelle ayant pour objet leur transport, leur distribution, leur conservation ou leur 
utilisation.  
  
CHAPITRE III : QUALIFICATION   
  
  
Article 6   
  
  
Le certificat de qualification mentionné aux articles 4 et 5 est délivré aux personnes 
physiques qui justifient d’une connaissance suffisante des artifices de divertissement et 
des articles pyrotechniques destinés au théâtre, des conditions techniques et 
réglementaires de leur mise en œuvre et des risques qu’ils comportent. 
  
Il est délivré par le préfet du département dans lequel se trouve le domicile du demandeur. 
  
Les connaissances exigées, les modalités de délivrance et la durée de validité du certificat 
sont précisées par un arrêté du ministre de l’intérieur.  
  
Article 7   
  
  
Le préfet peut, après les avoir mises à même de présenter leurs observations, suspendre 
ou retirer le certificat de qualification aux personnes qui auront méconnu les obligations 
relatives à l’acquisition, à la détention et à l’utilisation des artifices de divertissement et 
articles pyrotechniques destinés au théâtre et à l’organisation des spectacles 
pyrotechniques définies par les chapitres Ier et II.  
  
CHAPITRE IV : DISPOSITIONS PENALES   
  
  
Article 8   
  
  
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4e classe le fait de stocker des 
artifices de divertissement et articles pyrotechniques destinés au théâtre en violation des 
dispositions fixées par l’arrêté mentionné à l’article 3. 



  
Les personnes physiques condamnées pour la contravention prévue au présent article 
encourent également la peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou 
était destinée à commettre l’infraction. 
  
Les personnes morales déclarées pénalement responsables, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, de la contravention prévue au présent article encourent, 
outre l’amende, dans les conditions prévues à l’article 131-41 du code pénal, la peine de 
confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction.  
  
Article 9   
  
  
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait d’utiliser des 
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre en violation 
des dispositions de l’article 4. 
  
Les personnes physiques condamnées pour la contravention prévue au présent article 
encourent également la peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou 
était destinée à commettre l’infraction. 
  
Les personnes morales déclarées pénalement responsables, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, de la contravention prévue au présent article encourent, 
outre l’amende, dans les conditions prévues à l’article 131-41 du code pénal, la peine de 
confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction. 
  
La récidive des contraventions prévues au présent article est réprimée conformément aux 
articles 132-11 et 132-15 du code pénal.  
  
Article 10   
  
  
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait d’acquérir, 
détenir ou utiliser, en violation des dispositions de l’article 5, un artifice de divertissement 
conçu pour être lancé par un mortier. 
  
Les personnes physiques condamnées pour la contravention prévue au présent article 
encourent également la peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou 
était destinée à commettre l’infraction. 
  
Les personnes morales déclarées pénalement responsables, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, de la contravention prévue au présent article encourent, 
outre l’amende, dans les conditions prévues à l’article 131-41 du code pénal, la peine de 
confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction. 
  
La récidive des contraventions prévues au présent article est réprimée conformément aux 
articles 132-11 et 132-15 du code pénal.  
  
CHAPITRE V : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES   
  
  
Article 11   



  
  
Les artifices de divertissement classés dans les groupes K2 et K3 en application du décret 
n° 90-897 du 1er octobre 1990 ou du décret n° 2010- 455 du 4 mai 2010 sont soumis 
jusqu’au 4 juillet 2017 aux dispositions du présent décret relatives à l’acquisition, la 
détention et l’utilisation des artifices de divertissement des catégories 2 et 3. 
  
Les artifices de divertissement classés dans le groupe K4 sont soumis jusqu’au 4 juillet 
2017 aux dispositions du présent décret relatives à l’acquisition, la détention et l’utilisation 
des artifices de divertissement de la catégorie 4.  
  
Article 12   
  
  
Les personnes titulaires du certificat de qualification délivré en application de l’article 16 du 
décret susmentionné du 1er octobre 1990 sont réputées disposer jusqu’au 30 juin 2012 : 
  
1° Du certificat de qualification mentionné à l’art icle 6 du présent décret ; 
  
2° Des connaissances particulières requises par l’a rticle 28 et l’article 41 du décret n° 
2010-455 du 4 mai 2010 en ce qui concerne les articles pyrotechniques classés dans les 
catégories 4 et T2 et dans le groupe K4. 
  
Les personnes mentionnées au 2° sont autorisées jus qu’à cette date à manipuler ou 
utiliser ces produits.  
  
Article 13   
  
  
Le décret n° 90-897 du 1er octobre 1990modifié port ant réglementation des artifices de 
divertissement est abrogé.  
  
Article 14   
  
  
Les dispositions du présent décret entrent en vigueur à compter du 4 juillet 2010.  
  
Article 15   
  
  
La ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, et le ministre de 
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.  
  
  
Fait à Paris, le 31 mai 2010.  
  
François Fillon   
  
Par le Premier ministre :  
  



Le ministre de l’intérieur,  
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,  
Brice Hortefeux  
La ministre d’Etat, garde des sceaux,  
ministre de la justice et des libertés,  
Michèle Alliot-Marie  
  
  
 


